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RETOUR EN IMAGES

INAUGURATION DU CLOS ARGALO ET DE L’ÎLOT PASTEUR

Mardi 20 juin, le Clos Argalo et l’Îlot Pasteur ont été 
inaugurés en présence de nombreuses personnalités. 
Ces 2 bâtiments font désormais partie de notre tout 
nouvel espace de vie au sein de la ZAC Pasteur. L’Horme 
évolue constamment et offre de nouveaux services. 
Bien-être, inclusion et vivre ensemble ont été mis à 
l’honneur, avec la visite du logement autonome dédié 
à l’association Eurecah. La résidence a depuis accueilli 
5 jeunes adultes avec trouble du spectre de l’autisme 
(TSA) et/ou déficiences intellectuelles, en collocation. 
Nous leur souhaitons la bienvenue sur la commune !

Vendredi 23 juin a eu lieu la première édition de la fête de la musique communale. L’École de Musique et le 
groupe Plan B nous ont offert de belles représentations ! Chorales, musique de film, solos et chansons pop-
rock étaient au rendez-vous pour une soirée inoubliable ! Étaient présents pour fêter la musique avec nous, Miss 
Loire 2023, Chloé Victoire, originaire de L’Horme, nos associations et un public enthousiasmé. Nous tenons à 
tous les remercier et leur donnons rendez-vous l’été prochain !

Samedi 2 septembre, les jardins partagés situés en 
bas du Cours Marin ont accueilli Mme Siham Labich, 
Vice-présidente à Saint-Étienne Métropole chargée 
de la cohésion sociale et de la politique de la ville, 
Mme Beskri, présidente de l’association Au petit 
potager, accompagnée des bénévoles et usagers 
L’Hormois à l’occasion de l’inauguration des travaux 
menés depuis 2 ans sur le site. Ces aménagements 
ont été cofinancés par Saint-Etienne Métropole. 
L’association, parrainée par la mairie, pourra enfin 
pleinement profiter de la serre, des bacs à fleurs, de 
la pergola et des jeux pour enfants !

FÊTE DE LA MUSIQUE

REMISE DES CALCULATRICES AUX CM2

Vendredi 23 juin, M. le Maire, Julien Vassal et Mme 
l’adjointe en charge de l’Enfance et de la Jeunesse, 
Lucille Despinasse, ont distribué des calculatrices 
aux élèves de CM2 des écoles L’Hormoises comme 
cadeau de « fin d’études » sur la commune. De plus, 
une casquette, un stylo et un carnet au logo de la 
commune leur ont été donnés. Les futurs collégiens 
étaient ainsi prêts pour aborder leur entrée en 6ème  
début septembre !

INAUGURATION DES TRAVAUX AUX JARDINS PARTAGÉS
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Chères L’Hormoises, Chers L’Hormois,

Voilà déjà de longues semaines que la rentrée 
scolaire et administrative a été actée, après un été 
nous ayant montré de grosses vagues de chaleur 
et de sécheresse. Respectant scrupuleusement 
les arrêtés préfectoraux concernant l’arrosage, la 
commune de L’Horme a vu quelques-uns de ses 
massifs ou de ses plantes d’ornements souffrir 
de cette météo. Sous la houlette de M. Rossi, 
M. Nunez, conseiller délégué aux espaces verts, 
travaille d’ailleurs avec nos équipes techniques 
pour sélectionner les végétaux qui sont le moins 
gourmands en eau afin de garantir une décoration 
permanente sans nuire à la Nature. Il a également en 
charge le concours des maisons et balcons fleuris 
dont le résultat sera connu de tous lors des vœux 
de janvier.

Aujourd’hui, le rythme de travail est bien repris pour 
toutes et tous, et si certains lorgnent déjà sur les 
prochaines vacances, d’autres, ceux qui ont déjà fait 
leur part de vie active, attendent avec impatience les 
animations du CCAS. Mmes Vincent et Ouakkouche 
et les membres du comité des affaires sociales ont 
préparé pour ces derniers plein de surprises pour la 
Semaine Bleue. Vous qui êtes concernés, n’oubliez 
pas d’être attentifs à ce sujet car il y a, pour certaines 
activités, une inscription obligatoire à une date 
donnée. Pensez également au colis de fin d’année, 
qui vous sera remis, comme l’année dernière par les 
membres du Conseil Municipal des Enfants et des 
Jeunes, géré de main de maître par Mme Machado, 
à l’occasion de la fête du 8 décembre, qui se tiendra 
cette année encore, sur la place Lanet.

Parmi ceux qui lorgnent sur les prochaines vacances, il y 
a les jeunes enfants de la commune qui ont découvert, à 
la rentrée scolaire, la disparition du bâtiment de la maison 
des sociétés, dégageant un panorama inouï sur les champs 
et forêts. Les élèves du public ont découvert également 
les nouvelles plaques de façade, indiquant le nouveau 
nom de cette école primaire, regroupant maternelles et 
élémentaires :  l’école « Marcel Pagnol », ainsi que l’ont 
décidé les écoliers l’année dernière.

Aux abords des établissements scolaires, veille maintenant 
un nouveau policier municipal, venant de Rive-de-Gier 
et qui sera très prochainement rejoint par une policière 
venant, elle, du Rhône. Ils seront notamment chargés, en 
plus de leurs missions habituelles, de faire respecter un 
test de circulation demandé par les parents d’élèves de 
l’école Marcel Pagnol : la fermeture du bas de la rue André 
Langard aux heures d’entrée et de sortie des écoles. Soyez 
bien attentifs aux panneaux…

Avant de conclure cet édito, je souhaite vous rappeler que 
mes adjoints et moi-même sommes totalement à votre 
service et que nous pouvons vous recevoir sur rendez-
vous à votre convenance. Vous trouverez les délégations 
de chacun sur notre site internet. Pour pouvoir également 
être tenu informé des différentes actions que nous mettons 
en place, suivez nous sur Facebook et sur Illiwap.

Mesdames, Messieurs, chers amis, je vous souhaite d’ores 
et déjà un bel hiver et espère vous retrouver lors des 
festivités du 8 décembre, de la cérémonie des vœux, ou 
des réunions publiques dont la principale se tiendra au 
premier trimestre 2024.

Bien à vous.

Votre Maire dévoué, 
Julien VASSAL
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ACTUALITÉS

COUP D’ŒIL SUR L’ACTU !i
L’AVANCÉE DU PÔLE ASSOCIATION, JEUNESSE ET ENFANCE 
(PÔLE AJE)
Cet été, le Pôle AJE est entré dans sa phase de dé-
construction. La Maison des sociétés et l’immeuble 
de logements situés rue Langard ont été totalement 
détruits, permettant ainsi de visualiser l’espace lais-
sé au futur bâtiment. 
Nous rentrons donc enfin dans la phase de construc-
tion du pôle qui durera jusqu’au mois de décembre 
2024. La crèche, le périscolaire et les locaux com-
muns seront construits.
Rendez-vous sur notre page Facebook et dans 
une prochaine édition du L’HORME MAG pour voir 
l’avancée des opérations !
Pour retrouver plus d’informations sur le bâtiment, 
rendez-vous sur la page « Grands projets » du site : 
www.ville-horme.fr !

Depuis le début de ce mois et à la demande des 
parents des élèves scolarisés à l’école Marcel Pagnol, 
la circulation rue Langard s’est vue modifier au 
niveau des rues Ferrouillat et Nicaise, jusqu’à l’angle 
de la rue de l’Église et de la rue Langard.

Une interdiction de circuler en période scolaire a 
été instaurée en phase test jusqu’au 24/11 sur les 
horaires suivants :
• 08h15 à 08h45

• 11h15 à 11h45

• 13h15 à 13h45

• 16h15 à 16h45

Elle ne s’applique pas aux véhicules accomplissant 
des missions de :

• transport scolaire (bus ou taxis transportant des 
élèves en situation de handicap),

• services d’urgence.

Un sondage papier sera rempli par les parents des 
écoles Marcel Pagnol et Le Grand Pré Saint-Nicolas 
du 06/11 au 09/11 afin d’évaluer la pertinence d’une 
mise en place définitive de cette modification de 
circulation. Il sera transmis dans les cartables pour 
un retour dans la boîte aux lettres des associations 
de parents d’élèves de chaque école. 

La Police Municipale sera présente pour veiller 
au respect de la réglementation et est habilitée à 
verbaliser toute infraction.

UNE MODIFICATION DE LA CIRCULATION EN PHASE TEST 
POUR LA RUE LANGARD
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ACTUALITÉS

DU NOUVEAU EN MAIRIE !

La municipalité a créé son poste d’économe de flux 
et a accueilli M. Christophe Prud’homme en tant 
que responsable depuis le 1er septembre 2023.

Un économe de flux, kézako ? Son objectif est d’assu-
rer une gestion énergétique pour proposer et mettre 
en œuvre les axes d’amélioration visant à diminuer les 
consommations et maîtriser les dépenses de fluides.

Les missions liées au poste sont diverses :

• Suivre les consommations de fluides des 
bâtiments, établir un bilan mensuel, analyser les 
anomalies éventuelles et contrôler les dérives de 
consommation ;

• Suivre et analyser l’évolution des consommations 
du parc bâti de la ville pour intégrer d’éventuelles 
modifications dans les contrats de fluides ;

• Proposer une programmation pluriannuelle 
de travaux en vue d’améliorer la performance 
thermique et les consommations d’énergie/
fluides associés ;

• Mettre en œuvre et suivre des tableaux de bords 
énergétiques ;

• Assurer le pilotage et le suivi des actions relatives 
au décret tertiaire (référent grands travaux) ;

• Participer à l’élaboration des stratégies en 
matière de suivi des installations CVC (Chauffage, 
Ventilation et Climatisation) ;

• Proposer puis coordonner des actions prioritaires 
de mise en performances énergétiques dans les 
équipements et assurer une veille technologique 
sur l’évolution de la règlementation.

La commune a le plaisir d’accueillir quatre nouveaux agents :

M. Julien Arnaud
Directeur

Centre Technique Municipal
Gestion des services techniques : 

Travaux, bâtiment, voirie, nettoiement, 
espaces verts. Il travaille en régie ou 

avec les entreprises extérieures.

Mme Sophie Brousse
Gestionnaire

Service Finances, 
Ressources Humaines et 

Assurances

M. Christophe Bouchez
Adjoint à la responsable

Service Finances, 
Ressources Humaines et 

Assurances

Au mois de septembre, notre ancienne brigadière-
cheffe, Mme Laure Pelat, est venue former sur les 
pratiques et outils de notre nouveau CSU (Centre de 
Supervision Urbain) le responsable du service de 
Police Municipale, M. Keyvin Goubier. Ce dernier 
traite des missions de police de proximité :

• échanges avec les commerçants, les écoles, le 
public, M. Goubier reste à votre écoute,

• patrouilles pédestres, en vélo et en véhicule pour 
être visible auprès de la population.

Vous pouvez également le retrouver tous les matins 
à l’entrée des écoles.

Dans le cadre de ses missions, une attention 
particulière est portée sur l’environnement.
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TROMBINOSCOPE
maternelle Marcel Pagnol

MS-GSPS-MS TPS-PS

Nathalie SEVE

ATSEM Ens
eignante ATSEMATSEM Ens

eignante Ens
eignante

Caroline DEMURGE 

Sandrine GARCIASylvie LA C OUR
Isabelle C O LLANGEElisabeth P OMI

GS 1

Jessica M OULIN

ATSEM Ens
eignante

Catherine PASSERIN
I

GS 2

Béatrix PERRIN
 

ATSEM Ens
eignante

Nathalie MEUNIER

Directrice du 
groupe scolaire

Morgane BÉAL

DOSSIER

NOS ÉCOLES L’HORMOISES

L’école est labellisée « GENERATION 2024 » pour les Jeux Olympiques et participe à l’Union sportive de 
l’enseignement du premier degré (USEP). Différentes interventions seront menées autour des Jeux Olympiques.  

Un travail autour du développement durable avec réduction de l’empreinte carbone de l’école (moins de papier) 
et interventions avec Saint-Étienne Métropole autour de la nature seront menés au cours de cette année.

De nombreux projets pédagogiques voient le jour 
chaque année (comme par exemple une fresque 
réalisée par les enfants du CE1 au CM2 en mai 2023).

LE SERVICE ENFANCE JEUNESSE

Mme Morgane Béal 
Directrice

5 classes
maternelles

10 classes
élémentaires

271
ÉLÈVES

Contact :

04 77 22 17 41
ce.0421962e@ac-lyon.fr

8 classes
en niveau 

unique

220
ÉLÈVES

Contact :

04 77 22 58 25
ecoleprive.lhorme@wanadoo.fr

Mme Fabienne Leidi
Cheffe d’établissement

Ces dernières années, l’école a été entièrement 
rénovée ce qui contribue à faire évoluer les élèves 
dans un cadre propice aux apprentissages et à leur 
développement personnel. 

Pour 2024, l’école suivra avec attention les Jeux 
Olympiques et fera le lien avec son projet d’école sur 
les éléments.

ÉCOLE PRIMAIRE MARCEL PAGNOL

ÉCOLE PRIMAIRE LE GRAND PRÉ SAINT-NICOLAS
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DOSSIER

452 enfants accueillis et 351 sur l’extrascolaire pour 
l’année 2022.
Mme Elodie Romang, directrice, et son équipe 
accueillent les enfants du lundi au vendredi, à 
compter de 7h30 jusqu’à 18h30 (matin/midi/soir),  
mercredi compris, dans les locaux situés au 17 rue 
André Langard. 

Tout au long de l’année, les animateurs élaborent des 
projets autour des trois axes du PEDT : 

• Axe 1 : Faciliter la réussite éducative ;

• Axe 2 : Rendre accessibles les activités éducatives 
à tous les enfants d’un territoire, notamment par 
la réduction des inégalités ;

• Axe 3 : Réinventer les outils et méthodes du 
service public local en adéquation avec les 
besoins des familles.

L’accueil de loisirs est également ouvert de 7h15 à 
18h durant les vacances scolaires, à l’exception d’une 
semaine de fermeture pour les fêtes de fin d’année. 

Pour suivre les réalisations des enfants et les projets 
en cours, n’hésitez pas à vous abonner à la page 
Facebook de l’accueil de loisirs de L’Horme !

Le service enfance jeunesse, c’est aussi et surtout des 
agents (ATSEM, guichet famille, agents d’entretien, 
référent famille, agents de restauration scolaire, 
animateurs), qui organisent sur votre commune des 
évènements comme les sorties familles, fête du jeu, 
fête de l’enfant, cross interscolaire… pour les petits et 
les grands enfants !

Les projets à venir : la semaine du goût en octobre,  
la participation à « la grande lessive » en mars, 
une sensibilisation solaire en juin/juillet et d’autres 
évènements au cours de l’année (mardi gras, 
carnaval, chasse aux lapins, fête des parents, fête de 
fin d’année, etc.).

26
ENFANTS 

À LA 
CRÈCHE

LA CRÈCHE LES PETITS CÂLINS ET LA MICRO-CRÈCHE LES MINIS CÂLINS

Contact :

04 77 22 61 33
creche.lespetitscalins@ville-horme.fr

Mme Sophie Play
Directrice

Educatrice de jeunes enfants

10
ENFANTS 

À LA 
MICRO-
CRÈCHE

ACCUEIL DE LOISIRS PÉRISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE
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L’ESPACE CULTUREL LA BUIRE

CULTURE

JOIE ET FIERTÉ !

Le Département de la Loire a octroyé le label Scène 
Départementale à l’Espace culturel La Buire !

Si nous étions déjà accompagnés par le Département 
depuis quelques années, cette labellisation vient fixer 
le projet culturel L’Hormois dans le paysage ligérien. 

Les Scènes Départementales sont des salles de spec-
tacles professionnelles qui s’engagent pour la créa-
tion et pour la diffusion au plus près des habitants 
du territoire. Elles partagent des valeurs communes 
avec le Département : offre qualitative et ambitieuse, 
accessible à tous.

L’Espace culturel La Buire compte désormais parmi 
les 5 théâtres labellisés du Département de la Loire 
aux côtés du Théâtre de Roanne, du Théâtre des Pé-
nitents à Montbrison, du Centre Culturel de La Rica-
marie et du Théâtre du Parc à Andrézieux Bouthéon. 

Joie et fierté !

À partir de 4 spectacles, le spectacle est à 10€ !

Notre formule d’abonnement est presque sans 
contrainte : vous choisissez 4 spectacles, sans 
doublon (1 billet au tarif abonné par spectacle, par 
abonnement) et voilà vos entrées à 10€ ! 

Vous pouvez compléter votre abonnement d’autant 
de spectacles que vous le souhaitez, maintenant ou 
au fil de la saison. Le spectacle supplémentaire est 
alors à 10€.

Linda, 75 ans, un peu fantasque, un peu loufoque, vit 
seule dans sa voiture pleine à craquer d’objets en tout 
genre. Cette nuit-là, panne sèche en rase campagne. 
Elle appelle Solal, son petit-fils, pour qu’il la dépanne. 
Lui, 20 ans à peine, a grandi en sentant dans sa chair 
la catastrophe engendrée par la surconsommation 
du monde. Par conséquent, hors de question de 
débourser un centime pour mettre dans une bagnole 
ce pétrole qui bousille la planète. 

Lien indéfectible, confrontation violente entre deux 
générations… Tel est le point de départ de La fin de 
l’histoire.

RETROUVEZ ICI LES PREMIERS SPECTACLES DE LA SAISON 23/24, 
AINSI QUE LA 2ÈME ÉDITION DU FESTIVAL TÊTE DE MIOCHE !

LA FIN DE L’HISTOIRE
 
Cie Graine de Malice/Malgraine / Théâtre
Vendredi 20 octobre à 20h30

Témoignage de courage et de ténacité, Danbé 
raconte le parcours d’Aya Cissoko dont la vie est 
incroyable d’épreuves et de résilience. Son enfance 
prend fin le jour où son père et son frère meurent dans 
l’incendie de leur immeuble à Ménilmontant. Portée 
par le Danbé (la dignité en bambara), Aya se relève 
de chaque épreuve jusqu’à devenir championne du 
monde de boxe.

DANBÉ
 
Cie (Mic)zzaj / Concert narratif sous casque
Lundi 13 novembre à 20h30
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CULTURE

Mercredi 24 janvier
10h lectures toutes douces parents-enfants avec 
Natacha / pour les 0-6 ans

Accusée de barbarie et jugée pour un acte qualifié 
de monstrueux, Marianne purge sa peine.

Depuis sa cellule, elle revit devant nous les moments 
clés de son procès.

Quel acte Marianne a-t-elle commis et pourquoi ?

Quel serait notre verdict si nous étions jurés dans ce 
tribunal ?

Comme dans un polar, nous avançons dans l’histoire, 
chacun mène l’enquête et l’affaire se résout 
progressivement.

À partir de deux faits divers réels, Sophie 
Lannefranque écrit une fable terrible qui nous 
permet, une fois la stupeur passée, de réfléchir aux 
rapports hommes-femmes, à l’éducation sexuelle et 
affective, à l’héritage du patriarcat.

BARBARES
 
Cie Les 3 812… / Théâtre
Vendredi 19 janvier à 20h30

Une semaine spéciale rien que pour les mioches de 0 
à 11 ans, parents tolérés.

Spectacles, lectures, projections, soirée pyjama, 
atelier de fabrication d’un petit théâtre d’ombres, 
atelier philo… L’Espace culturel est en fête de haut 
en bas !

Tout est gratuit, parfois sur réservation.

TÊTE DE MIOCHE ! #2
 
Un festival pour les 0-11 ans
Du 24 au 31 janvier

15h Projection Les Contes de la Nuit de Michel 
Ocelot / à partir de 7 ans

Vendredi 26 janvier
19h30 soirée pyjama à la médiathèque / à partir de 
5 ans

Samedi 27 janvier
10h histoires dans le noir / à partir de 5 ans

11h atelier de fabrication d’un petit théâtre 
d’ombre / à partir de 5 ans, équipes parent/enfant

Dimanche 28 janvier
11h et 16h spectacle Petit Poilu, BD-concert / à partir 
de 3 ans

Mercredi 31 janvier
10h et 16h30 spectacle Mamatissé, berceuses du 
monde / à partir de 1 an

15h atelier philo 

À partir de 7 ans – parents tolérés ! / pour les 7-11 ans

Extrait non exhaustif de la saison culturelle : les 
spectacles en temps scolaire sont également ouverts 
au tout public sur réservation. 

Plus d’infos sur www.ville-horme.fr
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CULTURE

LA MÉDIATHÈQUE

CET AUTOMNE À LA MÉDIATHÈQUE

Direction l’Irlande, dépaysement assuré avec un 
concert, une exposition, une projection et des lec-
tures.
Après le concert du 30 septembre, ce sont les pho-
tographies de Bernard Toselli qui viennent s’installer 
à la médiathèque jusqu’au 4 novembre. 
On vous propose ensuite une projection tout public 
mercredi 11 octobre 15h avec Le peuple loup de Tomm 
Moore et Ross Stewart. Un beau moment cinémato-
graphique à partager en famille !
Côté littérature, rendez-vous avec Sabrina Livebar-
don et Michaël André vendredi 13 octobre 19h pour 
des lectures musicales lors d’un Irish Tea Time !

À l’occasion de ce temps fort sur l’Irlande, Julie vous 
propose de découvrir 3 auteurs irlandais.

Sally Rooney

Cet été (comme à toutes les vacances scolaires), 
les enfants de l’accueil de loisirs ont pu participer à 
des animations à la médiathèque.
En lien avec le thème principal des activités du centre 
en juillet, Julie a lu des albums sur le voyage au 
groupe des 3-5 ans. Les enfants ont aussi joué à des 
« cherche et trouve » avec des livres-jeux, certains 
ont l’œil ! La séance s’est terminée autour des bacs 
à albums où les enfants se sont confortablement 
installés avec des livres.

Le groupe des 6-8 ans s’est aussi vu proposer des 
lectures sur le voyage, ensuite, les enfants ont joué 
avec les animateurs et Julie à des jeux empruntés au 
Ludobus du Pays du Gier.  C’est avec les jeux Strike 
(jeu de dés), Texto (jeu de mots), Kikafé ? (jeu de 
rapidité) qu’ils ont passé un sympathique moment.

Les plus grands, les 9-14 ans, sont venus préparer leur 
sortie en Ardèche en faisant quelques recherches sur 
Internet. Une séance sérieuse à la découverte des 
sites ardéchois avant la journée tant attendue !

Prochain rendez-vous à la médiathèque avec l’accueil 
de loisirs aux vacances d’octobre.

L’ACCUEIL DE LOISIRS EN VISITE À LA MÉDIATHÈQUE

Autrice de 3 romans, 
Sally Rooney nous 
brosse le portrait de 
personnages en quête 
de sens. Les relations 
aux autres seront tou-
jours la voie pour se 
comprendre et s’éman-
ciper. Dialogues criants 
de vérité et descrip-
tions précises nous em-
barquent au cœur de 
l’histoire.

Colm Tóibín
En choisissant des sujets historiques ou en partant 
de personnages ayant existé, Colm Tóibín met en lu-
mière des moments méconnus de notre Histoire. Les 
intrigues nous font vivre les péripéties des person-
nages avec beaucoup d’émotions.

Maggie O’Farrell
Dans ses romans, Maggie O’Farrell fait entendre la 
voix de plusieurs personnages qui se mêlent dans 
des romans remplis de malice et d’intrigues fami-
liales. En explorant des thèmes forts, l’autrice nous 
permet de nous questionner tout en passant un bon 
moment.
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SOLIDARITÉ

UNE FÊTE D’ANNIVERSAIRE À LA MAISON DE RETRAITE

C’est avec un immense plaisir que Mmes Claire 
Vincent et Dalila Ouakkouche, déléguées aux 
Affaires sociales de la commune, se sont ren-
dues à l’EHPAD des Myosotis le 12 juillet dernier 
pour fêter les 100 ans de Mme Chatagnon. 
À l’occasion de cette fête d’anniversaire, la 
centenaire était entourée de ses proches et du 
personnel de l’EHPAD dans lequel elle vit de-
puis deux ans. 
Un moment convivial et chaleureux.

Pour cette édition 2023, la Semaine Bleue s’est 
déroulée en 2 temps :
Le lundi 2 octobre, nous étions heureux de convier 
les L’Hormois et leurs invités à la Salle Pian di Sco 
pour un après-midi « jeux » organisé avec le Ludobus 
du Syndicat Intercommunal du Pays du Gier.

Le jeudi 5 octobre, nous nous sommes rendus en 
bus à la Ferme de la Croix où un repas convivial et 
chaleureux nous attendait. Un temps libre de marche, 
de jeux et de pétanque a été proposé à près de 100 
L’Hormois qui étaient ravis de passer cette journée 
dans un endroit calme et verdoyant. 

Vous pourrez découvrir le retour en images de cet 
instant sur notre page Facebook.

Restez connectés !

DU CÔTÉ DU CCAS

RETOUR SUR LA SEMAINE BLEUE 2023
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ZOOM SUR

LE SERVICE URBANISME
DOC ET DAACT ON VOUS EXPLIQUE…
Vous venez d’obtenir votre permis de construire et 
le délai de recours de 2 mois est passé ? Les travaux 
peuvent enfin commencer ! Sachez toutefois que 
vous devez impérativement déposer une déclaration 
d’ouverture de chantier avant d’entamer quoi que ce 
soit. Comment vous y prendre ? Quels sont les dé-
lais ? Existe-t-il des exceptions ? Risquez-vous d’être 
sanctionné si vous passez outre cette obligation de 
déclaration ? Découvrez quelles sont les règles en la 
matière. 
Le chantier débute par la Déclaration d’Ouverture 
de Chantier (DOC) et s’achève par la Déclaration 
Attestant l’Achèvement et la Conformité des Tra-
vaux (DAACT). Ces deux formalités obligatoires ont 
des incidences sur le déroulement de votre chantier, 
puisque l’ouverture du chantier conditionne la prise 
d’effet de certaines polices d’assurance, l’achève-
ment du chantier fait courir des délais de prescrip-
tion sur la conformité des travaux.

La Déclaration d’Ouverture de Chantier (DOC) est 
un document visant à informer la mairie, à laquelle 
est rattaché le terrain ou le bâtiment concerné, du 
commencement des travaux. (Article R424-16 du 
Code de l’urbanisme). Elle n’est requise qu’en cas de 
travaux ayant nécessité l’obtention d’un permis de 
construire ou d’aménager. Il s’agit traditionnellement 
de travaux de construction, de rénovation, d’exten-
sion ou d’aménagement.
Les travaux relevant de la simple déclaration préa-
lable ne nécessitent pas de DOC.

À quoi sert une déclaration 
d’ouverture de chantier ?

La DOC n’est pas une formalité administrative insigni-
fiante. Au contraire, elle assure un double rôle essentiel. 
Elle sert à valider l’exécution de l’assurance Dommage 
Ouvrage (DO) et/ou de la garantie décennale. L’assu-
rance « dommage ouvrage (DO) » est une obligation 
avant le démarrage d’un projet de construction.

Qu’en est-il des assurances et 
des garanties ?

D’après l’article R424-17 du Code de l’urbanisme, une 
fois que vous avez reçu votre permis de construire 
ou d’aménager, vous devez réaliser les travaux dans 
un délai de trois ans. Si vous dépassez ce dernier ou 
si vos travaux sont interrompus durant plus d’un an, 
votre permis sera alors réputé périmé. Il vous est tou-
tefois possible de demander à deux reprises un pro-
longement d’un an.

Quand les travaux doivent-ils 
être débutés ?

Dès l’achèvement de travaux faisant l’objet d’une de-
mande de déclaration préalable, d’un permis de construire 
ou d’une autorisation de travaux, une DAACT doit être dé-
posée auprès de votre mairie (Article R462-1). Ce docu-
ment certifie que vos travaux sont achevés et qu’ils sont 
conformes aux prescriptions réglementaires de votre au-
torisation d’urbanisme, notamment en matière de règles 
d’accessibilité des personnes à mobilité réduite.
En cas de réalisation de travaux par tranches, la déclara-
tion porte uniquement sur les réalisations achevées. Vous 
devrez déposer en mairie autant de déclarations d’achè-
vement qu’il y a de tranches de travaux à réaliser.
La date d’achèvement de travaux fait courir un délai d’un 
an au terme duquel plus aucune contestation ne sera pos-
sible contre votre autorisation d’urbanisme. À compter de 
la date d’achèvement, la mairie dispose du droit de visiter 
les lieux dans un délai de 3 mois à partir de la date de 
réception de la déclaration (Articles L. 462-1 et suivants,  
Articles R. 462-1 à -5). À l’expiration du délai de visite et 
de contrôle, la conformité des travaux ne peut plus être 
remise en cause par la mairie. En revanche, si dans ces 
délais, les agents assermentés constatent une anomalie, le 
Maire vous notifiera une injonction administrative d’effec-
tuer les travaux de régularisation. Vous devrez ainsi dépo-
ser un permis de construire modificatif pour remettre en 
état les non conformités.
L’absence de cette déclaration de fin de travaux est en 
outre risquée au moment de la vente de votre bien immo-
bilier : vous devez informer les acheteurs de l’absence de 
DAACT et des risques à sa charge. Si vous n’informez pas 
l’acheteur de l’absence de DAACT, il peut engager une ac-
tion en justice pour obtenir un dédommagement.

Déclarez en Mairie l’achèvement 
des travaux

Pour prendre en charge votre dossier, l’assureur vous 
demandera votre DOC (en plus des attestations d’assu-
rances des constructeurs). Il aura également besoin de 
ce document pour exécuter l’assurance « dommage ou-
vrage » si nécessaire. Ce document fait également office 
de date de référence pour faire valoir la garantie décen-
nale, annexe 1 de l’article A.243-1 du Code des assurances

Le premier coup de mini-pelle pourra alors avoir lieu en 
toute sérénité !

L’assureur pourrait refuser de couvrir le sinistre en se fon-
dant sur l’absence de déclaration d’ouverture de chantier. 
La prise d’effets de la police d’assurance n’est pas condi-
tionnée par l’existence de la DOC mais la date de com-
mencement effectif des travaux.
En effet, seule la date de commencement effectif des tra-
vaux entraine la prise d’effet du contrat d’assurance. Vous 
devez ainsi prouver la date de commencement effectif 
de travaux en produisant le cas échéant des ordres de 
services, devis d’intervention, constat d’huissier, etc.

La DOC est tout aussi importante que la DAACT. 
D’une part, il s’agit d’une formalité simple qui vous 
met en conformité avec la mairie. D’autre part, elle 
vous protège et fait valoir vos droits.
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ZOOM SUR

Le bureau de tabac a accueilli un point poste 
il y a déjà un an et l’activité se porte bien !
Pour rappel, le point poste présent au 15 ave-
nue Pasteur, en face du supermarché Aldi, est 
à différencier d’un point relais. Ici, on prend 
en charge toutes les étapes du dépôt de co-
lis, courriers, etc. Seule la partie financière ne 
peut être prise en charge. Les colis destinés à 
un point relais ne peuvent être acceptés car ils 
ne sont pas sur le même circuit de distribution.
N’hésitez pas à déposer vos simples courriers 
dans les boîtes aux lettres traditionnelles de la 
commune comme celle présente au 11 boule-
vard Saint-Paul. Vous éviterez ainsi les temps 
d’attente !

Rappel : Le bureau de tabac est ouvert de 5h 
à 19h.

PETIT RAPPEL SUR LE POINT POSTE DE LA COMMUNE !

DES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES SUR LE RAMASSAGE DES 
POUBELLES

À la fin du mois d’août, Saint-Étienne Métropole 
a rencontré des difficultés en raison d’un manque 
de personnel sur la tournée des ordures ména-
gères de la commune.
L’accueil de la mairie a reçu par la suite de nom-
breux appels à ce sujet. Il est à noter que la mairie 
ne maîtrise pas l’organisation du ramassage des 
poubelles. 
Afin de désengorger les lignes téléphoniques du 
service accueil, nous vous encourageons donc à 
contacter pour toutes remarques et/ou tout ques-
tionnement les services d’infos déchets de la mé-
tropole :
Email : infosdechets@saint-etienne-metropole.fr
Tél : 0800 882 735

STOP AUX INCIVILITÉS !

C’EST SUR PLACE 
OU 

À EMPORTER ?

Déjections canines 
sur le trottoir

135€ d’amende
Conduite vitesse excessive

135€ d’amende

HEY COWBOY
TU T’ES CRU
AU RODÉO !?

PAS SAGE
DE SE GARER

SUR LES PASSAGES.

Stationnement sur les 
passages piétons

135€ d’amende
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VOTRE VILLE ET VOUS

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS ET DES JEUNES

Le CMEJ a repris cette année le jeudi 14 sep-
tembre, avec une rencontre par mois le jeudi de 
17h30 à 19h en Mairie.
Les enfants seront encadrés tout au long de l’année 
par Elodie Machado (Conseillère municipale délé-
guée au Conseil Municipal Enfants et Jeunes), Lau-
ra Marchewka (responsable des affaires scolaires et 
ALSH), Axel Dugast et Jonathan Parras (animateurs 
permanents périscolaire).
Les enfants sont toujours répartis dans trois déléga-
tions : loisirs et environnement, solidarité et commu-
nication, avec la volonté d’être acteurs de la com-
mune en participant à divers évènements comme le 
téléthon, les festivités du 8 décembre (remise des 
colis du CCAS), les commémorations…
Afin de permettre aux jeunes élus d’avoir davantage 
de temps pour réaliser les projets : les élections au-
ront lieu tous les 2 ans à partir de cette année. 
Pour être élu CMEJ il faut :
• être ou avoir été en classe de CM1-CM2 dans les 

écoles de L’Horme,
• avoir une autorisation parentale,
• avoir un projet,
• et surtout être engagé, motivé !

La commune de L’Horme remercie les participants 
du Concours des maisons et balcons fleuris. Son 
but est de valoriser les initiatives privées de fleuris-
sement car elles contribuent à renforcer la qualité du 
cadre de vie en étant complémentaires aux efforts 
entrepris par la ville dans ce domaine. Derrière ces 
beaux jardins et balcons se cachent de nombreuses 
« mains vertes ».
Ce concours a pour but de favoriser la végétalisa-
tion des quartiers et ainsi d’enrichir la biodiversité 
locale. Depuis quelques années maintenant, les dé-
marches éco-responsables sont également l’un des 
critères de sélection des lauréats : nichoir, hôtel à 
insectes, plantes peu gourmandes en eau…

Le jury a passé en revue les participants inscrits lors 
de cette édition 2023 et rendra son verdict pour les 
vœux du Maire, en début d’année prochaine.
Merci à toutes et tous.

M. Dominique Nunez, Conseiller municipal aux es-
paces verts et au fleurissement.

CONCOURS DES MAISONS ET BALCONS FLEURIS 2023

Commission 
Communication

Commission
Loisirs et environnement

Commission 
Solidarité

Léana Morrellon Lucas Silva Pinto Ylan Seve

Aïdan Garnier Eliot Jacquemin Léandre Vincent Pauline Vincent

L’ensemble des élus du CMEJ fait partie de cette commission.

Soukaina Naoura
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TRIBUNES

TRIBUNE LIBRE

L’équipe de Bien Vivre à L’Horme espère que vous 
avez passé sans encombre la période de canicule que 
nous avons subie. A l’heure où l’on nous demande de 
rédiger notre article la rentrée scolaire est en cours. 
Nous surveillons attentivement le déroulement 
de celle-ci et sommes à l’écoute des parents et 
enseignants.
En préambule il est à remarquer que monsieur le maire 
attends toujours notre article du prochain bulletin 
pour rédiger son édito et maintenant sa tribune de la 
majorité.
Il est intéressant de constater que ses réponses ou 
attaques virulentes ne répondent jamais aux questions 
posées : il suffit pour cela de regarder par exemple 
le dernier bulletin pour comprendre que monsieur 
le maire ne répond qu’à ce qui l’intéresse et encore 
quand il parle des commissions il ne parle que d’une 
seule, sachant que le conseil municipal en compte une 
dizaine.
Monsieur le maire parle de souhait de co-
construction : très bien mais pour co-construire il 
faut être au moins deux. Par exemple à la dernière 
réunion du CCAS bon nombre des participants ont 
été surpris de découvrir des actions déjà engagées !!
Ces commissions doivent servir certes à informer mais 
également à donner son avis.
De plus il ne faut pas oublier que nous ne sommes que 
6 élus qui occupons tous des emplois avec des horaires 
très disparates et que les horaires de réunions qui nous 
sont imposés ne sont pas toujours compatibles.
Cela étant nous sommes preneurs de tous les compte 
rendu des réunions de toutes les commissions même 
avec des noms !!

Nous avons un certain nombre de remarques 
concernant les derniers conseils municipaux.
Taxe foncière : nous avons déjà dit ce que nous pensions 
de ces augmentations uniquement l’hormoises !!
Cantine scolaire : pour compenser l’inflation, le maire 
avait accepté que le prestataire diminue sa quantité 
de nourriture par repas pour éviter une augmentation 
des tarifs Mais au dernier conseil municipal, les tarifs 
ont été revus à la hausse avec quelques aberrations 
comme le fait qu’un enfant n’habitant pas la commune 
pourrait payer moins cher qu’un l’Hormois. Le maire a 
dit examiner ce point
STELYTEC :2 Nous avons voté contre cet avenant de ce 
fameux PPA GOSE (Projet Partenarial d’Aménagement 
Gier, Ondaine, Saint Etienne Sud.) 
Monsieur le maire nous explique que si nous votons 
contre cet avenant nous serions exclus de ce PPA !!; 
d’ailleurs on ne sait pas quelles actions ou projets il y 
a dedans !
En conclusion en approuvant cet avenant on entérine 
le projet Stelytec 2 !!et on aura beau dire que 
nous sommes contre, le maire signe un document 
engageant pour la commune.

Enfin que dire du départ de nos 2 policiers 
municipaux ? 
Depuis le début du mandat cela fait beaucoup de 
départs de nos agents !!

L’équipe Bien Vivre à L’Horme

La tribune de la majorité n’existait pas dans les 
premiers magazines du mandat. Il faut avouer 
que nous avons utilisé ce droit pour répondre aux 
accusations infondées que rapportait l’opposition 
dans la sienne.

Nous ne trouvions pas normal de ne pas réagir à 
leur propos. C’était comme si nous leur donnions 
raison. Toutefois, nous pouvons vous dire que ceci 
devient fatigant. Monsieur le Maire l’a même rappelé 
lors du dernier conseil municipal en demandant aux 
membres de l’opposition pourquoi il y avait une telle 
différence entre la teneur des échanges en séance, 
toujours cordiaux et respectueux, et ceux écrits dans 
la tribune, méprisants et mensongers.

Dans leur texte, colonne de gauche, ils accusent 
M. le Maire d’« attaques virulentes », de « choisir » 
ses combats, disent que la co-construction est 
impossible car les « actions sont engagées avant la 
tenue des commissions », en parlant du CCAS. Ils 
rappellent que s’ils ne siègent pas, c’est parce qu’ils 
travaillent, eux. Ils prétendent également que, avec 
ses 11,51% d’augmentation dont 7% imposés par l’État, 
L’Horme est la seule ville qui a vu sa taxe foncière 
se renchérir. Ils nous accusent aussi de défavoriser 
les enfants L’Hormois à la cantine et laissent enfin 
entendre que nous sommes pour Stelytec 2.

Pouvons-nous laisser ces propos sans réaction ? Oui, 
c’est ce que nous allons faire. Car nous savons que 
vous n’êtes pas dupes de tout ceci : vous savez par 
exemple que notre équipe est également composée 
à 80% d’actifs à temps complets, que la ville de Paris 
notamment voit sa taxe foncière augmenter de 59% 
ou encore que nous nous sommes déjà exprimés 
officiellement contre Stelytec 2. Beaucoup d’entre 
vous savent aussi que le CCAS ne sert qu’à valider 
ce qui a été décidé en amont en comité des affaires 
sociales. Alors, à quoi bon réagir ?

Nous pensons, comme vous, que ces bassesses 
suffisent.

Place au travail, nous avons une copie à vous rendre. 
Et nous la voulons parfaite.

TRIBUNE DE LA 
MAJORITÉ MUNICIPALE
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AGENDA

AGENDA DE FIN D’ANNÉE
ÉVÈNEMENTS À VENIR

Nos instants L’Hormois : 
Illumination du 8 décembre

Venez assister à partir de 17h30 aux festivités de 
Noël sur la Place Lanet. Des stands seront tenus 
par le service enfance jeunesse (maquillage, 
atelier peinture sur verre, atelier création de 
lanternes). D’autres stands sucrés et salés, 
buvettes froides et chaudes seront tenus par 
des associations L’Hormoises.

Vous retrouverez également un moment sucré 
autour d’un char musical embarquant gâteaux 
de bonbons et autres décors savoureux avec la 
compagnie ELIXIR pour le spectacle Supplément 
Chantilly. Échassiers, jongleurs, danseurs sont à 
votre service pour vous régaler les yeux et les 
papilles ! Un hymne à la gourmandise !

Afin de clôturer cette soirée magique, venez 
admirer notre traditionnel feu d’artifice !

© Planète Fotos

Parenthèse en attendant Noël
Du 01 au 23 décembre 2023 à 16h50 
les mardis, mercredis, vendredis et 

à 11h les samedis

En attendant Noël, quoi de mieux qu’une 
parenthèse enchantée à la médiathèque ?

Natacha vous a concocté un calendrier de l’avent 
spécial histoires de Noël. / À partir de 5 ans.

© Stéphane Ducarrouge 
Borealis Communication 

DU CÔTÉ DE LA SALLE PIAN DI SCO

Don du sang 
le 18 octobre

Salon d’automne L’Hormois 
Exposition artistique et littéraire
le 21 octobre

Soupe aux choux 
VW Passion
le 5 novembre

Vide-dressing 
Point de chute
le 12 novembre

Bourse aux jouets 
APEL
le 26 novembre

Téléthon 
les 1er, 2 et 3 décembre

Repas 20 ans
Les enfants du Togo
le 18 novembre

Marché de Noël 
PEEP
le 10 décembre

Bingo 
USH Basket
le 17 décembre

Réveillon 
Sur les chemins du Kenya
le 31 décembre

Sous réserve de modification ou d’annulation

Pour toutes infos complémentaires, 
veuillez contacter les organisateurs.

Retrouvez tous les évènements et 
la saison culturelle 2023-2024 sur le 
site internet de la commune :

www.ville-horme.fr !


